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Les informations recueillies ainsi à votre sujet, seront uniquement utilisées dans le cadre des activités de formation du Fonds Social Transport et 
Logistique.  Conformément à la loi du 8 décembre 1992 sur la protection de la vie privée, elles vous seront communiquées à votre demande et 
seront, le cas échéant, corrigées. 

 

 
 

 

Demande d’intervention financière FORMATION ADR 
 

 

Le 28 septembre 1999, fut conclue une C.C.T. prévoyant une intervention du Fonds Social dans les 
frais de formation ADR des travailleurs occupés comme ouvriers dans le sous-secteur du transport 
de marchandises par voie terrestre pour compte de tiers (sCP 140.04) et le sous-secteur de la 
manutention de choses pour compte de tiers (sCP 140.09).  Cette C.C.T. prenait effet au 1er janvier 
1999 et a été prolongée pour une durée indéterminée. 
 
Les travailleurs concernés doivent être déclarés en tant qu’ouvriers dans la catégorie ONSS 
083. 
 
Si l’employeur a pris en charge les frais de la formation ADR de ses ouvriers, il peut demander 
l’intervention du Fonds Social prévue par la C.C.T., au moyen du formulaire de demande en 
annexe dûment complété et signé.  Il est indispensable de joindre à ce formulaire une copie de la 
facture se rapportant à la (aux) formation(s) et au(x) examen(s) sur laquelle apparaissent les 
noms des ouvriers concernés. 
 
L’intervention du Fonds Social est limitée au montant forfaitaire maximal par module de formation. 
Si le montant global de la facture des formations concernées est inférieur à l’intervention forfaitaire 
maximale, l’intervention est limitée au montant de cette facture. 
 
Formations Catégorie Interventions maximales 

Formation initiale de base (colis) I 134, - 
Formation initiale citerne II 81, - 

Spécialisation matières explosives III 153, - 

Spécialisation transport nucléaire IV 153, - 

Recyclage colis I 97, - 
Recyclage citerne (+colis) I + II 177, - 

Recyclage matières explosives III 153, - 
Recyclage transport nucléaire IV 107, - 

Examen  44,63 
Examen(s) de repêchage  22,31 

Autre, formation ADR non-obligatoire / 50, - 

ADR personnel non roulant / 50, - 

 
NB : Les demandes incomplètes ou non signées ne pourront pas être traitées.
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Les informations recueillies ainsi à votre sujet, seront uniquement utilisées dans le cadre des activités de formation du Fonds Social Transport et 
Logistique.  Conformément à la loi du 8 décembre 1992 sur la protection de la vie privée, elles vous seront communiquées à votre demande et 
seront, le cas échéant, corrigées. 

 

 
Demande d’intervention financière  

FORMATION ADR 
 

Afin d'être recevable, la demande d'intervention financière doit parvenir au Fonds Social dans un délai de 
trois ans, à dater de la dernière journée de formation 

 
CADRE A REMPLIR OBLIGATOIREMENT PAR L’EMPLOYEUR 

 
Je soussigné(e) (nom): ....................................................................................................... 
Fonction:  ....................................................................................................... 
Entreprise:  ....................................................................................................... 
N° d’O.N.S.S.:  0  8  3  -  .  .  .  .  .  .  .  -  .  . 
Adresse entreprise: ............................................................................................ 
   ............................................................................................ 
N° de téléphone: .  .  .  /  .  .  .  .  .  .  .    fax :  .  .  .  /  .  .  .  .  .  .  .   

e-mail : ............................................................... 
 
Souhaite bénéficier de l’intervention prévue par le Fonds Social dans les frais de formation A.D.R. des travailleurs 
mentionnés sur la grille figurant sur la page suivante de ce formulaire. 
 
Il/elle déclare que les travailleurs concernés sont déclarés à l’ONSS en tant qu’OUVRIERS sous le numéro d’ONSS 
mentionné ci-dessus. 
 
Il/elle déclare que, pour le paiement de la facture, l’entreprise*: 

[] n’a pas utilisé de chèques de formation ou le «KMO portefeuille» 
[] a utilisé  .  .  .  (nombre) chèques de formation (valeur 30,- euro) de la région wallonne. 
[] a utilisé le «KMO portefeuille» (de la communauté flamande) pour un montant de  .  .  .  .  ,  .  .  euros 
(dont 35% de subsides jusqu’au 31.12.2008 et 50 % de subsides à partir du 01.01.2009) 

 
Comme preuve que l’entreprise a supporté les frais de formation ADR des ouvriers concernés, 

- il/elle joint à cette demande une copie de la facture de la formation et des examens sur lesquelles 
apparaissent les noms des ouvriers 

- les ouvriers concernés doivent signer ce formulaire dans la grille prévue à cet effet à la page suivante. 
 
L’intervention peut être versée sur le compte bancaire de l’entreprise suivant:    
IBAN  BE.......-..............-................-...............-................  – BIC ...................................... 
 
 
Date:   Cachet de l’entreprise:    Signature, précédée de la 

mention manuscrite 
“certifié sincère et véritable”.  

                                                           
* veuillez cocher la case adéquate ET biffer les autres possibilités 

N° de dossier : 
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Les informations recueillies ainsi à votre sujet, seront uniquement utilisées dans le cadre des activités de formation du Fonds Social Transport et 
Logistique.  Conformément à la loi du 8 décembre 1992 sur la protection de la vie privée, elles vous seront communiquées à votre demande et 
seront, le cas échéant, corrigées. 

 

 
Une CASE A REMPLIR PAR CHAQUE OUVRIER, 

qui confirme par sa SIGNATURE que son employeur, mentionné sur la page précédente, 
a payé (remboursé) les frais de la formation ADR et de rétribution(s) d’examen reprises ci-dessous. 

Veuillez cocher les cases adéquates ET biffer les autres possibilités. 

Données personelles 
a) nom + prénom 
     (en majuscules s.v.p.) 
 
b) n° de registre national 
 
c) sexe *                 d) rôle linguistique * 
 
e) signature de l’ouvrier 

Degré de scolarité le plus élevé *: 
a) enseignement primaire 
b) 1er degré enseignement secondaire  
    (1ère et 2ème année) 
c) 2ème degré enseignement secondaire 
    (3ème et 4ème année) 
d) 3ème degré enseignement secondaire 
    (5ème, 6ème, 7ème année) 
e) supérieur de type court ou long 
f) université 
g) autre 
    (diplôme étranger, inconnu, …) 

Opleidingsgegevens *: 
Données de la formation *: 

Formations obligatoires: 
1) pour l’obtention de l’attestation 
2) pour une attestation spécifique 
3) pour prolonger l’attestation 

 
 
 

[] 1) formation initiale de base (colis) 
[] 1) formation initiale citerne 

[] 2) matières explosives 
[] 2) matières radioactives 
[] 3) recyclage colis 
[] 3) recyclage citerne (+colis) 
[] 3) recyclage matières explosives 
[] 3) recyclage matières radioactives 
[] Examen 
[] Examen(s) de repêchage 

 
a)  ……………………………………………….. 
 
     ……………………………………………….. 
 
b)     .   .   .   .   .   .   -   .   .   .   -   .   .   
 
c)  [] M, [] F     -     d) [] NL, [] F, [] D 
 
e) 
 
        ……………………………………………… 

 
a) [] primaire 
 
b) [] 1er degré secondaire 
c) [] 2ème degré secondaire 
d) [] 3ème degré secondaire 
 
e) [] supérieur de type court ou long 
f) [] université 
 
g) [] autre 

[] Autre, formation non obligatoire 

[] ADR personnel non roulant 

[] 1) formation initiale de base (colis) 
[] 1) formation initiale citerne 
[] 2) matières explosives 
[] 2) matières radioactives 
[] 3) recyclage colis 
[] 3) recyclage citerne (+colis) 
[] 3) recyclage matières explosives 
[] 3) recyclage matières radioactives 
[] Examen 
[] Examen(s) de repêchage 

 
a)  ……………………………………………….. 
 
     ……………………………………………….. 
 
b)     .   .   .   .   .   .   -   .   .   .   -   .   .   
 
c)  [] M, [] F     -     d) [] NL, [] F, [] D 
 
e) 
 
        ……………………………………………… 

 
a) [] primaire 
 
b) [] 1er degré secondaire 
c) [] 2ème degré secondaire 
d) [] 3ème degré secondaire 
 
e) [] supérieur de type court ou long 
f) [] université 
 
g) [] autre 

[] Autre, formation non obligatoire 

[] ADR personnel non roulant 

[] 1) formation initiale de base (colis) 
[] 1) formation initiale citerne 
[] 2) matières explosives 
[] 2) matières radioactives 
[] 3) recyclage colis 
[] 3) recyclage citerne (+colis) 
[] 3) recyclage matières explosives 
[] 3) recyclage matières radioactives 
[] Examen 
[] Examen(s) de repêchage 

 
a)  ……………………………………………….. 
 
     ……………………………………………….. 
 
b)     .   .   .   .   .   .   -   .   .   .   -   .   .   
 
c)  [] M, [] F     -     d) [] NL, [] F, [] D 
 
e) 
 
        ……………………………………………… 

 
a) [] primaire 
 
b) [] 1er degré secondaire 
c) [] 2ème degré secondaire 
d) [] 3ème degré secondaire 
 
e) [] supérieur de type court ou long 
f) [] université 
 
g) [] autre 

[] Autre, formation non obligatoire 

[] ADR personnel non roulant 

[] 1) formation initiale de base (colis) 
[] 1) formation initiale citerne 
[] 2) matières explosives 
[] 2) matières radioactives 
[] 3) recyclage colis 
[] 3) recyclage citerne (+colis) 
[] 3) recyclage matières explosives 
[] 3) recyclage matières radioactives 
[] Examen 
[] Examen(s) de repêchage 

 
a)  ……………………………………………….. 
 
     ……………………………………………….. 
 
b)     .   .   .   .   .   .   -   .   .   .   -   .   .   
 
c)  [] M, [] F     -     d) [] NL, [] F, [] D 
 
e) 
 
        ……………………………………………… 

 
a) [] primaire 
 
b) [] 1er degré secondaire 
c) [] 2ème degré secondaire 
d) [] 3ème degré secondaire 
 
e) [] supérieur de type court ou long 
f) [] université 
 
g) [] autre 

[] Autre, formation non obligatoire 

[] ADR personnel non roulant 

 


